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Informations achat de matériel  
 

Les apprenti·e·s sont encouragé·e·s à venir acheter leur matériel avant la rentrée. 

Pour ce faire l’économat du CPMB sera ouvert de la manière suivante : 
 

du 9 au 13 août 2021 
de 9h00 à 18h00, non-stop 

CPMB - bâtiment A 
Les Longues-Raies 11 – 2013 Colombier 

 
Pour celles et ceux qui n’ont pas cette possibilité, les achats s’effectueront avec les 

enseignants dès la rentrée.  

 
Montant à prévoir pour l’achat de matériel de cours en 1ère année d’apprentissage 

Paiement comptant ou par carte, pas de paiement sur facture. 

 
PROFESSION : Coût matériel technologie    Coût matériel culture générale 

AIDE-PEINTRE AFP CHF  450. –          CHF   25. – 

ASSISTANT-CONSTRUCTEUR DE ROUTES AFP CHF  230. –                      pour tous les métiers 

CONDUCTEUR DE VÉHICULES LÉGERS AFP                            CHF     100. – 

CONDUCTEUR DE VÉHICULES LOURDS CFC  CHF  300. –   

CONSTRUCTEUR D’APPAREILS INDUSTRIELS CFC CHF  300. –            

CONSTRUCTEUR D’ELEMENTS PREFABRIQUES CFC CHF 220. –             

CONSTRUCTEUR DE VOIES DE COMMUNICATION CFC CHF 240. –   

CONSTRUCTEUR METALLIQUE CFC CHF 380. –   

ÉLECTRICIEN DE MONTAGE CFC CHF 210. –  

FERBLANTIER CFC CHF 180. – 

INSTALLATEUR ÉLECTRICIEN CFC CHF 220. –  

INSTALLATEUR EN CHAUFFAGE CFC CHF 150. –  

INSTALLATEUR SANITAIRE CFC CHF 220. –  

MAÇON CFC CHF 220. – 

MÉCANICIEN D’APPAREILS À MOTEUR CFC CHF 600. – 

MÉCANICIEN EN MACH. AGRICOLES/DE CHANTIER CFC CHF 600. – 

MENUISIER-EBENISTE CFC CHF 630.– + CHF 175.- (cours interentreprises) 

PAVEUR CFC CHF 240. – 

PEINTRE CFC CHF 450. –  

PLÂTRIER CONSTRUCTEUR À SEC CFC CHF 360. –  

RAMONEUR CFC CHF 300. – 

 

Pour les apprentis Informaticiens du bâtiment (CFC), les frais de licence pour la plateforme 
seront facturés à l’entreprise qi peut demander une participation à l’élève.  

Le matériel de bureau (crayons, blocs, etc.) peut être acquis en papeterie ou grandes 
surfaces. 

Les apprentis doivent posséder la totalité de leur matériel à la fin de la 2e semaine de 
cours ! 

Mme Bovy, responsable de l’économat, se tient à votre entière disposition pour tout 
renseignement au 032/843.48.14. 


